
 

  Bulletin d’inscription 
A déposer à la mairie ou à envoyer par mail à 

mairie@mairie-langrune.fr 

 

 

La commune de Langrune sur mer organise un 

grand concours pour élire  

la plus belle cabine de plage 
     

  Je souhaite participer au concours  

 
Nom : ---------------------------------------------------------------------------- 

Prénom : ------------------------------------------------------------------------ 

Téléphone : --------------------------------------------------------------------  

Adresse mail : ----------------------------------------------------------------- 

Numéro de cabine : ---------------------------------------------------------- 

--------------------------------------------------------------------------------------------- 

Règlement :  

Article 1 : Participants au concours 

Pour concourir, le candidat, propriétaire d’une cabine sur la digue de Langrune sur mer, peut s’inscrire 

par mail à la mairie ou se procurer le bulletin d’inscription à l’accueil de la Mairie. 

Les organisateurs apposeront une vignette sur la cabine pour attester la participation au concours. 

 

Article 2 : Décorations 

Les supports et techniques acceptés : Peinture, Dessin, Collage, Habillage bois…, tout ce qui résiste aux 

intempéries et participe à l’embellissement de la cabine.  

 

Article 3 : Le Jury 

Le Jury est composé des membres de la commission animation.  Il aura la charge de vérifier la 

conformité des cabines et de proclamer les résultats. 

Après vérification qu’ils répondent aux critères du présent règlement, les participants feront l’objet 

d’un vote de la population.  

Chaque habitant ou touriste souhaitant participer au vote pourra déposer son bulletin dans une urne 

réservée à cet effet située dans la bibliothèque à la plage. 

Les projets élus, qui auront le plus de voix, se verront offrir un prix.  

 

Article 4 : Les Prix 

Trois Prix seront décernés dans le cadre de ce concours : 

Le 1er Prix : le droit de place offert pour sa cabine l’année suivante. 

Les 2eme et 3eme prix : Un panier garni pour chacun d’eux. 

 

Les désignations des lauréats seront annoncées le 15 aout à 17h30 à la bibliothèque de la plage 

 

Article 5 : Divers 

Les participants acceptent la diffusion de leur cabine sur tous les supports de communication de la 

commune. 

Ils s’engagent à respecter le présent règlement. 


